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Interreg France-Wallonie-Vlaanderen est un programme de 
coopération transfrontalière. Il s’inscrit dans une volonté de 
favoriser les échanges entre les territoires situés de part et 
d’autre de la frontière franco-belge, en Régions Hauts-de-
France et Grand Est, en Wallonie et en Flandre. 
 
La mission principale du programme Interreg est de soutenir les 
projets ayant pour but de résoudre des défis transfrontaliers : 
1. Concentrer les actions transfrontalières sur les secteurs et 

territoires présentant un fort potentiel pour favoriser le 
développement économique, la création d’emplois et la 
cohésion des territoires ; 

2. Amplifier et pérenniser les synergies transfrontalières entre 
les stratégies régionales de développement économique et 
social pour plus d’efficacité ; 

3. Renforcer l’identité commune des territoires transfrontaliers 
en soutenant des approches intégrées (multi secteurs, multi 
acteurs, multi projets). 

 
Budget Total 170 M€ - Taux de cofinancement FEDER 60%  

 
 

 
 

 

Sur quels Objectifs Thématiques (OT) et Spécifiques (OS) travaille le programme ? 

 

OT1 :  
Innovation 

OS 1 : Accroissement de la recherche et de l'innovation (R&I) de la zone 
transfrontalière dans les secteurs stratégiques et les secteurs à forte 
complémentarité 

OS 2 : Accroissement du transfert et de la diffusion des bonnes pratiques 
innovantes dans les secteurs stratégiques et les secteurs à forte 
complémentarité de la zone transfrontalière 

 

OT 3 :  
Compétitivité PME 

OS 3 : Créer, valoriser et mutualiser conjointement des dispositifs de 

développement et d'accompagnement des PME à l'accès aux marchés 

 

OT 5 : 
Risques 

OS 6 : Anticiper et gérer les risques naturels, technologiques et industriels ainsi 

que les situations d'urgence 

 

OT 6 : 
Environnement 

OS 4 : Valoriser et développer de manière créative, innovante et durable le 

patrimoine transfrontalier via le tourisme 

OS 5 : Développer la gestion intégrée et durable des ressources naturelles et 

des écosystèmes transfrontaliers 

 

OT 8 : 
Emploi, mobilité 

OS 9 : Favoriser l'emploi et la mobilité transfrontalière des travailleurs et intégrer 
les marchés de l'emploi 

 

OT 9 : 
Inclusion sociale, 

Santé 

OS 7 : Renforcer et pérenniser la mise en réseau et l'offre de services 
transfrontaliers à la population en matière sanitaire 

OS 8 : Renforcer et pérenniser la mise en réseau et l'offre de services 
transfrontaliers à la population en matière sociale 
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Où en est la mise en œuvre du programme ? (situation au 01/12/2022 en Millions d’€) 

 

 
Prévisionnel en M€ 

Montants FEDER 
affectés (en M€) 

Nombres de projets et 
d'organismes FR soutenus 

Objectifs Thématiques Coût total 
FEDER 

FEDER 
affectés 

% FEDER 
total  

Nombre 
de 

Projets 

Bénéfici- Dont 
Chef de 
File FR 

total  aires FR* 

OT 1 : Innovation 99,2 59,5 61,4 130,20% 56 163 21 

OT 3 : Compétitivité 42,5 25,5 23,8 93,20% 20 69 7 

OT 5 : Risques & changement clim 17 10,2 9,6 94,40% 9 19 3 

OT 6 : Environnement 53,8 32,3 36,9 114,20% 80 156 24 

OT 8 : Emploi, mobilité 17,9 10,7 12,8 119,40% 27 56 8 

OT 9 : Inclusion sociale, Santé 36 21,6 21,5 99,80% 38 93 13 

Total (hors assistance technique) 266,3 159,8 166 103,90% 230 556 76 

 
* Uniquement les bénéficiaires soutenus financièrement 

Qui sont les bénéficiaires des financements ? 
 

Quelles sont les thématiques financées par le 
programme au 01/12/2022 ? 

  
Où en est-on des paiements aux bénéficiaires ?  
(situation au 01/12/2022  (en Millions d’€) 

 

 

Quelle participation selon les pays partenaires ? 
 
 

 

Les grandes lignes des modalités de candidature à un financement Interreg France-Wallonie-Vlaanderen 
 

Le programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen est ouvert aux porteurs de projets situés sur la zone éligible du 
programme. Les projets doivent réunir à minima deux partenaires situés dans la zone éligible, dont au moins un 
partenaire est belge et l’autre français. 
 
Le dépôt des dossiers se fait via des appels à projets ouverts régulièrement et se déroulant en 2 phases : introduction 
d’un pré-projet, puis, sous réserve d’acceptation, d’un projet.  

3 types de projets existent : classiques, portefeuilles de projets et micro-projets. 

A ce stade de mise en œuvre, 4 appels à projets et 4 appels à micro-projets ont été lancés. 

 

 

44%

17%

15%

11%

6%
7%

ONG / Associations

Centres Enseig. sup. & recherche

Etablissements publics

Autorités pub. Locales

Entreprises

Autres (dont GECT, GIE,... )

37%

16%6%

20%
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14%

OT1 OT3 OT5 OT6 OT8 OT9

170
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175,6

119,4
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FEDER
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FEDER alloué
aux projets

dont FEDER
payé aux

bénéficiaires

556

697

France

Belgique
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Les projets emblématiques du programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen 
 
 

Projet : PROBIOMESH  

Fils et meshes tricotés biorésorbables 
pour la cure du prolapsus génital 

 
 

Chef de file : Centre Hospitalier Régional 
Universitaire de Lille (FR) 

 
Budget total : 2 676 866 € 
 
Subvention FEDER : 1 338 433 € 
 
Durée : 01/01/2018 – 31/12/2022 

Partenariat : 
 

- Ecole Centrale de Lille 

- CENTEXBEL  

- Materia Nova 

- Centexbel Gent  

- Ecole Nationale Supérieure des Arts et Industries Textiles 

(ENSAIT) 

Objectif Thématique : OT 1 - Renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation 

Priorité d’Investissement : Pi 1 - Favoriser les investissements des entreprises dans la R&I 

Le Projet 

PROBIOMESH répond à une pathologie le prolapsus pelvien (descente d’organes) qui touche 2 millions de femmes 
en Belgique et dans la Région Hauts de France. Un regroupement d’acteurs et de compétences transfrontaliers 
associant équipe médicale, spécialistes des polymères et du textile propose des implants textiles semi-résorbables 
de renfort comme nouvelles solutions aux patientes. 
 

Eléments clés 

- Mise au point d’un nouvel implant textile aux propriétés mécaniques adaptées au confort de vie des patientes 
- Vérifier par la modélisation le caractère semi absorbable de l’implant  
- Validation de la structure de l’implant textile 
- Validation finale de l'implant textile 

 

Les enjeux 

Traiter le prolapsus pelvien (couramment appelé "descente d'organes") c’est répondre à une pathologie aux 
manifestations souvent tabous touchant exclusivement les femmes. Une femme sur 3, soit plus de 2 millions de 
patientes uniquement en Belgique et en Hauts-de-France (60 % des femmes de plus de 60 ans) sont concernées 
par cette pathologie et malgré une demande de prise en charge chirurgicale croissante, les solutions actuelles sont 
mal adaptées, les dispositifs étant trop rigides et inconfortables pour les patientes. 

L’après 

Valorisation des résultats vers une entreprise ou une start-up transfrontalière capable de fabriquer et 
commercialiser la prothèse. Pérennité du consortium au regard du temps de développement extrêmement long 
d’un dispositif médical.  
Création d’un cluster transfrontalier pour les dispositifs médicaux textiles avec l’aide d’un autre projet Interreg (MD 
Tex). 

Personne contact : Michel Cosson - michel.cosson@chru-lille.fr  
 
Site internet / Réseaux sociaux : Pour en savoir plus sur https://www.probiomesh-interreg.eu/  
https://www.youtube.com/watch?v=h6DPD7dc1sc  

 
 

 
 
 
 
 

mailto:michel.cosson@chru-lille.fr
https://www.probiomesh-interreg.eu/
https://www.youtube.com/watch?v=h6DPD7dc1sc
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Projet : SIMILAR 

 
La gestion des langues et des cultures 
comme facteur de compétitivité 
internationale des PME de l’agro 
alimentaire 

 

Chef de file : Hogeschool Gent( BE) 
 
Budget total : 749 990 € 
 
Subvention FEDER : 374 995 € 
 
Durée : 01/04/2019 – 31/12/2022 

Partenariat : 
 

- Université de Lille (FR) 

- Université de Mons (BE) 

- SYNTRA WEST (BE)  

Objectif Thématique : OT 2 - Accroître la compétitivité transfrontalière des PME 

Priorité d’Investissement : Pi 3 - Améliorer la compétitivité des PME 

Le Projet 

SIMILAR c’est non seulement parler la langue du voisin transfrontalier mais également améliorer les compétences 
interculturelles des dirigeants et des employés pour apporter des solutions innovantes aux PME afin qu'elles 
saisissent pleinement les opportunités de développement dans l’environnement commercial compétitif, 
transfrontalier et multilingue.  
Pour chaque entreprise, SIMILAR propose des solutions d’accompagnement pour développer une stratégie de 
gestion des langues et des cultures spécifiques.  
SIMILAR contribue à la compétitivité internationale des entreprises et permet de décloisonner le marché du travail 
transfrontalier en réduisant les obstacles culturels et linguistiques à la mobilité. 

Eléments clés 

Quatre actions principales sont envisagées : 
- Enquêtes de terrain qualitatives et quantitatives pour un état des lieux détaillé des bonnes pratiques et des 

besoins linguistiques et culturels auprès des acteurs concernés du secteur pilote de l’alimentation ; 
- Un outil d’audit numérique dédié aux entreprises pour juger de leur niveau de maîtrise de compétences 

linguistiques et (inter)culturelles déterminées ; 
- Sessions de formation linguistiques et culturelles en ligne et en présentiel en mettant l’accent sur des pratiques 

pédagogiques innovantes (créathons, activités d’immersion, mise en réseau des PME) ; 
- Dissémination des résultats acquis au-delà du secteur pilote auprès des principaux secteurs stratégiques des 

zones concernées. 

Les enjeux 

Le projet ambitionne de relever trois défis :  
1- Proposer un accompagnement linguistique et culturel efficace et innovant facilitant la percée ou l’expansion 
d’une entreprise sur un nouveau marché transfrontalier ; 
2-Améliorer les compétences multilingues et interculturelles des employés des PME/TPE et des demandeurs 
d’emploi des régions concernées ; 
3-Faciliter la mise en relation de différents acteurs professionnels afin de stimuler l’emploi transfrontalier et 
permettre une meilleure adéquation entre l’offre et la demande. 

L’après 

Trois mesures seront mises en place pour disséminer les résultats du projet après sa mise en œuvre : 

- L’équipe SIMILAR va poursuivre la publication d’articles et d’ouvrages au sein des laboratoires de recherche 
impliqués dans le projet (manuel sur les différences transfrontalières dans le domaine de la terminologie 
juridique, par exemple)    

- La plateforme d’apprentissage restera accessible aux employés des PME et aux chercheurs d’emploi.  
- Former les enseignants de Syntra West, du Forem et Pôle Emploi afin d’assurer la continuité des formations 

offertes après la fin du projet. 

Personne contact : Pablo Decock - pablo.decock@hogent.be  
 
Site internet / Réseaux sociaux : Pour en savoir plus sur https://interreg-similar.eu/ 

 
 

mailto:pablo.decock@hogent.be
https://interreg-similar.eu/
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En savoir plus sur le programme - Contacts : 
 

Autorité de Gestion 
Tél : +32 2 421 82 11 
Mail : s.curzi@wbi.be 
Adresse : WBI - Place 
Sainctelette, 2 – 1080 Bruxelles 

Secrétariat Conjoint 
Tél : +32 (0)81.24.94.10 
Mail : info@interreg-fwvl.org 
Adresse : avenue Sergent Vrithoff 
2 – 5000 Namur - Belgique 

Autorité Nationale (versant France) 
Tél : +33 (0)3 74 27 40 40 
Mail: margherita.vece@hautsdefrance.fr 
Adresse : Région Hauts-de-France 

 


